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COMPTE RENDU de CONSEIL d’ECOLE 

Année scolaire 2021-2022 
 

Ecole : Ecole Antonin PERRIN Commune : Villeurbanne 
Date : 18 /10/2021 

 

Durée : 2 h 15 min 

en distanciel 

 

Participants :  

- Enseignants : MAZOYER Alexia, MICHENET-MAGIS Emmanuelle, 

MAESO Florence, DELEFOSSE Aude, BROTONS Florian, KEMPF Cécile,  

VRASTOR Prisca,  GIRAUD Françoise, GUILLOT Marine, OLIVIER Jory, 

ALVES Serge, RASTELLO Cathy, PARDON Céline, LECLET-GUILLOT 

Natalia, PECHOUX Pauline, CURTIS Cécile, GUYOT Morgane, 

MARCOUX Loïc,   

 
- Délégués des parents : Alexandre BALLARIO, Carine MARLIERE, 

Lamia BADRA, Nassima YAYA, Fatima NASSOHI, Paquita LEFRANC 

ANDRES, Géraldine POUY,  Sonia LEBBADA, Elisa BRUNET, Claudia 

NTOTO, Julie TEXTORIS, François BORRELY, Ines BENZEGHIBA, Pauline 

SEGONZAC 

 

- Représentants Mairie : Floyd NOVAK 

- DDEN : Claudette GAUTHIER 

- Responsable périscolaire : Candice BASSEUIL 

- EVS : Cécile CHARVOLIN 

 

Excusés : SIVARD Audrey, SENS Isabelle, PLICHON Isabelle, COLIN 

Géraldine, MONTCHARMONT Jocelyne, Solène PEYRAGROSSE, 

Laëtitia BOMBLE, 

 

 

Nom du président : 

 

Fabrice BLAUDIN DE THE 

 

Nom du secrétaire : 

 

Cécile KEMPF 

 

Ordre du jour de la réunion : 

 
❑ Présentation des membres du Conseil d’Ecole 
❑ Dates des deux prochains Conseils d’Ecole 
❑ Bilan de la rentrée 
❑ Règlement intérieur 
❑ Projets pédagogiques 
❑ Hygiène et sécurité 

 

Thèmes abordés et décisions prises : 

 

Dates des deux prochains Conseils d’Ecole 

• Lundi 7 février 2022 à 18h 

• Mardi 14 juin 2022 à 18h 
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Bilan de la rentrée 
 

• -Effectifs : 
RASED : arrivée d’un poste de rééducatrice Victoria Mair sur l’école, une fois par semaine. 
L’équipe des enseignants titulaires est inchangée. 
Mme ESSOB  complète le temps partiel de Mme Delefosse. 
Mme DEREU complète Mme Montcharmont et Mme Plichon. 
 

 
 

• -Difficultés autour des AESH :  
De plus en plus d’enfants obtiennent une notification MDPH mais nous n’avons pas suffisament 
d’AESH au regard du nombre d’enfants notifiés. Aujourd’hui, 7 AESH travaillent dans l’école et 
l’on prévoit l’arrivée d’une nouvelle personne au retour des vacances de la Toussaint. Malgré 
tout, les enfants qui bénéficient d’une aide mutualisée voient leur nombre d’heure diminué. 
-Les AESH absentes ne sont pas remplacées. 
- Problème des dossiers en attente et des enfants qui obtiendront une notification, pourront-ils 
bénéficier d’une aide humaine ? 
-Actions menées : 

• Actions des  parents avec les AESH au niveau de la coordination des parents de 
Villeurbanne 

• Volonté de l’association de mettre en place une infographie pour expliciter les sigles 
utilisés et informer les parents. 

 

• Situation de 2 élèves à besoins particuliers 
- Un enfant autiste, accueilli au CP, qui a des troubles importants et nécessite la présence 

d’une AESH à temps plein. Il n’est pas capable de rester longtemps dans sa classe. Cela peut 
ponctuellement déranger les autres classes. 

- Un élève en situation de handicap non diagnostiqué et allophone qui est pour le moment 
sans notification MDPH. Il est scolarisé en classe de CP seulement les après-midis. Quelques 
heures d’AESH lui ont été dégagées pour qu’il puisse être accueilli dans de bonnes 
conditions. 

 

• Changement en CE1B 
Classe séparée en 2 classes de 12 pour apaiser le groupe classe, Mme Guillot reste dans la 
classe initiale et Mr Olivier se trouve dans le bâtiment de la cour nord en RDC. 

 

• Livraisons de fournitures 
Seulement début octobre pour certaines classes en raison d’un piratage informatique chez le 
fournisseur. Cela a beaucoup perturbée la rentrée dans les classes. 
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• Evaluations nationales : 
Les évaluations nationales ont été réalisées en CP et en CE1 comme c’est le cas depuis plusieurs 
années. Elles doivent permettre de faire le point sur des compétences précises. Les parents ont 
reçu les résultats de ces évaluations pour leur enfant. 

 

• Natation :  
Priorité aux cycles 2, classes de CP et CE1. Incertitude pour les élèves de CM2 en raison de 
travaux au centre Etienne  Gagnaire. Il est envisagé un stage massé sur 2 semaines en fin 
d’année à raison d’une séance par jour. A confirmer. 

 

• EILE 
Cours d’arabe en attente d’un poste que le consulat d’Algérie doit pourvoir. Environ 40 enfants 
souhaiteraient suivre ce cours s’il avait lieu. 

 

• Périscolaire :  

 
Augmentation des effectifs sur le temps de cantine. On compte 220 à 230 enfants sur la pause 
méridienne avec une rotation des effectifs  sur 3 pôles: 
-collège Jean Jaurès pour les CM1 et CM2 
- sur l’école Léon Jouhaux pour les CE2 
- sur le groupe scolaire pour les classes de CP et de CE1 
Temps périscolaire du soir : les effectifs restent stables, quelques soucis sur les recrutements 
d’animateurs. La ville de Villeurbanne propose des personnels renforts pour aider au suivi des 
enfants à situation de handicap mais le suivi individuel n’a pas pu se mettre en place. 
-Demande de parents pour obtenir un pass maternelle 
-Question des devoirs : pas d’aide prévue aux devoirs mais des temps d’activités et de loisirs. Il 
est évoqué la possibilité de réintroduire une aide aux devoirs. Celle-ci existait auparavant et 
était assurée par des enseignants. 
-Une aide aux devoirs est proposée par le centre social de la Ferrandière mais le nombre de 
places est limité. 

 
Règlement intérieur 

Aucune modification n’est apportée. Le précédent règlement intérieur est reconduit pour cette 
année. 
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Projets pédagogiques 
 
- Classe découverte à Chamagnieu : classes concernées sont :  

Plusieurs classes vont pouvoir partir à Chamagnieu cette année : CPB, CE2-A, CM2-B, CP/CE1, 
CPA, CP-C, CM1-B, CE2-B, CE2-C 
Point stressant : recherche d’accompagnateurs bénévoles pour assurer l’encadrement des 
élèves et sans qui, la classe verte n’est pas possible. 
Projet émis d’un vivier d’accompagnateurs entre la coordination, le directeur du centre de 
Chamagnieu et la ville de Villeurbanne à suivre  

 
-USEP : sur le temps scolaire : 13 classes licenciées sur 16 

Montant de la licence est de 7 €, en forte baisse en raison de la gratuité des transports en 
commun. Le montant est prélevé sur le budget OCCE. 
La licence donne la possibilité aux familles de participer à 5 grandes manifestations sur 
Villeurbanne. 
-Nouveau responsable de l’USEP du mercredi après-midi sur l’école : Mr Zacharie Hanine 

 
-SRT (Semaine Rencontre et Territoire) : classe de CM2 de Mme Curtis 

Projet axé autour de l’urbanisme et financé par la mairie de Villeurbanne 
 
-Villeurbanne ; capitale française de la culture :  

Une dizaine de projets ont été validé par la Ville dont Projet-Micro-Folie des CP/CE1  
axé autour d’un musée numérique et d’un atelier de fabrication d’une œuvre numérique. 

 
 -Projet Conte :  

concerne toutes les classes de cycle 2 avec la participation d’une comédienne conteuse : Marie-
Laure Millet, qui interviendra à raison de 6 séances sur chaque classe, avec pour finalité un jour 
de restitution de contes entre classe. 
Plusieurs thèmes ont été définis : contes des origines, contes de voyages en lien avec le Petit 
Prince, Contes de randonnée et de sagesse, les rêves et les étoiles. 

 
-Spectacles : MJC, cinéma, Le Rize,  le TNP … 
 
  
Hygiène et sécurité 

2 entraînements dans l’école : 
- Exercice d’évacuation incendie 
-Alerte intrusion 
Demande d’équiper les classes d’un verrou. A priori, c’est à l’étude en mairie 
 

Stationnement sauvage autour de l’école :  
2 demandes sont en cours d’organisation, l’une concerne la demande d’une patrouille de police 
municipale qui passerait de manière régulière devant l’école et l’autre serait de bénéficier de 
personnel pour faire traverser la voie piétonne. Ce dernier dispositif relève d’une société 
privée : Buers services ainsi qu’une seconde société qui vient d’être mandatée (Emerjean). La 
demande a été enregistrée. Nous attendons qu’elle se concrétise (il est difficile de recruter des 
personnes pour des temps de services aussi courts). 

 
Hygiène :  

Protocole sanitaire : lorsqu’un élève est déclaré positif, un laboratoire est mandaté pour tester 
les enfants qui ont une autorisation de consentement.  
- Les élèves dont les parents refusent le test salivaire rentrent immédiatement chez eux pour 
une durée d'isolement de 7 jours ; 
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- La classe reste ouverte pour tous les élèves dont le test salivaire PCR réalisé est négatif ; 
- La classe ne fermerait que si 3 élèves au total sont testés Covid + 

 
Nettoyage des locaux 

 
Problème structurel dans l’école : Très régulièrement, les classes ne sont pas faites ainsi que 
les toilettes. Cela est principalement dû à des problèmes d’absences de personnels qui ne sont 
pas remplacés, ainsi qu’à un responsable peu présent sur l’école car engagé sur d’autres 
missions. 
Rappel du cahier des charges : au quotidien, sont effectués : 

-vidage des poubelles 
-balai 
- désinfection des points de contact une fois le matin 

Une fois par semaine : lavage du sol et des bureaux des élèves. 
Cela est très en dessous du protocole sanitaire en vigueur en ce moment. Et malheureusement 
ce strict minimum ne peut même pas être assuré à cause des nombreuses absences. 
 
Bien souvent ce sont les enseignants qui assurent le nettoyage (balai, aspirateur, lavage des 
tables, ….) pour que les élèves puissent être accueillis dans des conditions acceptables. C’est 
intolérable !  
L’association des parents d’élèves propose de rédiger un courrier officiel au nom de la sécurité 
sanitaire de tous. 

 

Travaux 
 

-Travaux sur les réseaux qui concerneront la rue Antonin Perrin à la rentrée : des difficultés de 
circulation sont à prévoir devant le groupe scolaire. 
- Projet de rénovation des cours de récréation : principal intérêt est de dégoudronner  les 
cours et d’apporter un peu de fraîcheur, mais également d’avoir des espaces plus convivaux 
pour les élèves. 
A la rentrée de la Toussaint seront testées des petites installations de différents sols : copeaux, 
terre, sable, sol synthétique et le designer fera une première proposition d’aménagement des 
cours, projet effectif pour 2023. 
Date à retenir : 16/11 à 16h : présentation de l’esquisse 

 

Ecole Lafontaine 
Travail en cours en mairie sur la carte scolaire. Le groupe scolaire temporaire est prévu pour 
une durée de 3 ans sur le terrain de sport à côté de la Ferrandière. Recherche en cours d’une 
solution alternative pour l’utilisation du terrain de sport le week-end. 
Se pose le problème de l’hygiène et le respect de la propreté des lieux. 
Nous devrions avoir plus d’informations lors du second conseil d’école. 

 
 
Le conseil est clos à 20h15 


